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de 100,000 francs au titre du chapitre 1 ■ , Dettes exigibles. 
Arrêté fixant à nouveau la répartition des remises attribuées sur dlffé-

rent; produits an personnel du service des Contributions. 
Arrêté rendant exécutoires les rôles principaux de l'impôt sur la propriété 

bâtie des diversed perceptions de la colonie pour l'année 1909. 
Arrêté rendant exécutoires les rôles supplémentaires des patentes, de 

l'impôt personnel, de la prestation rurale et de la taxe sur les chiens des 
perceptions de Papeete, Taravao et Moorea, pour le 1• trimestre 1908. 

Arrêté rendant exécutoires les rôles supplémentaires de la prestation 
urbaine et de la taxe sur les chiens de la Commune de Papeete, pour le 
1°' trimestre 1909. 

Arrêté retirant an sieur Marurai a Marurai l'autorisation de tenir un 
hôtel-restaurant à TaraVao. 

Décison donnant délégation de la signature, pour les actes à transmettre 
hors de la colonie et de ceux venant de Petranger, à M. Réallon 
(Léon-Maurice Valentin!, Chef du Secrétariat du Gouvernement. 

Décison accordant un témoignage officiel de satisfaction an quartier-
inaitre-fourrier de la Zélee Boga, René. 

Nominations, mutations, mouvements. 

PARTIE NON OFYICIIIILLE 
Service des Postes. — Avis d'adjudication de l'entreprise du transport de 

la correspondance, des colis-postaux et des passagers entre Papeete et 
Moorea. 

Avis important concernant les mesures de longueur et de capacité et les 
pléces d'argent. 

Souscription ouverte au profit des victimes du tremblement de terre 
d'Italie. . 

Avis concernant la libre p'àture. 
Caisse agricole. — Achats de produits. 

— Avis au sujet de la vanille. 
Liste des passagers arrivés par le vapeur c Hanroto a. 
Liste des passagers arrivés par le vapeur c Muriposa 
Service postal. — Marche des courriers. 

PARTIE OFFICIELLE 

Gouvernement des Établissements français 
DE L'OCÉANIE 

ileRRÊTÉ promulguant dans la colonie un arrêté Ministériel en 
date du 5 février 1909. 

(Du 24 avril 1909.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DB 

L'OCA.NIE, CHEVALIER DE LA. LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le ;Gouvernement de la 
pi colonie • 

Vu la dépêche Ministérielle N° 2, en date du 18 février 1909 ; 
Sur le rapport du Chef du Service do l'Intérieur ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE: 
Art. ler . Est promulgué dans la Colonie, pour y être exécuté 

selon sa forme et teneur, l'arrêté ministériel du 5 février 1909, 
concernant la gratuité du voyage du port do débarquement au 
lieu de résidence et vice-versa du personnel en congé retribué sur 
les fonds du Budget Local des Etablissements français do 
l'Océanie. 

Art. 2. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de l'ex& 
cution du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 24 avril 1909. 
JOSEPH FRANÇOIS. 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du Service de l'Intérieur p. i., 

Eux. BRAULT. 

Gratuité du voyage du port de débarquement au lieu de résidence 
et vice versa du personnel en congé rétribué sur tes fonds du 
budget local des Etablissements français de l'Océanie. 

(Du 5 février teog.) 

LE MINISTRE DES COLONIES, 

Vu l'article ler § 2 du décret du 3 juillet 1807 sur les déplace- 
ments du personnel colonial ; 

Vu l'avis favorable du Conseil d'Administration des Etablisse. 
ments français de l'Océanie ; 

Sur la proposition du Gouverneur de cette possession, 
ARRÊTE: 

Art. le. Les fonctionnaires, employés et agents civils des diffé-
rent services, ainsi que ceux détachés des Administrations 
métropolitaines, rétribués sur les fonds du budget local des 
Etablissements français de l'Océanie se rendant en congé adminis-
tratif ou en congé de convalescence, ou qui en reviendront, auront 
droit, ainsi que leur famille, au voyage gratuit du port de débar-
quement au lieu de leur résidence et vice-versé. 

Le même droit est attribUé aux femmes et enfants desdito 
fonctionnaires, employés ou agents, soit que voyageant sans chef 
de la famille, ils exerceront, par anticipation, leur droit à un passa-
ge de retour, soit qu'ils puissent régulièrement prétendre au renou-
vellement de leur droit à un passage gratuit entre la France et 

PARTIE 011tICIELLE 
Arrêté promulguant dans la colonie un arrêté ministériel du 5 février 

1909 (Arrêté ministériel y annexé). 
Arrêté ouvrant au budget local, exercice 1908, un crédit supplémentaire 
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les Établissements français de l'Océanie. Un certificat de l'autori-
té compétente leur sera délivré au moment de leur départ pour 
se rendre en France ou pour revenir dans la colonie. 

Art. 2. à. cet effet, il leur sera payé au compte du budget local 
et à titre d'indemnité, une allocation' égale au prix du voyage 
qu'ils auront à effectuer d'après les tarifs des compagnies dont ils 
emprunteront les lignes, en suivant le trajet le plus court. 

Art. 3. Cette allocation leur sera payée à l'aller par les soins 
du Service Colonial du port de débarquement, et au retour par les 
soins du même service au port d'embarquement. 

Elle sera déterminée d'après le tableau de classement suivant 
et les catégories établies par le décret du 6 juillet 1904 modifié 
par celui du 8 juin 1906 : 

1r0  classe 	Ire  et 2° catégories. 
2° classe 	3° et 4° 	d°  
3° classe 	5°  et 68 	d° 

Art. 4. Les fonctionnaires, employés et agents ou leur famille 
recevront pour les voyages ainsi remboursés une feuille de route 
réglementaire ou une feuille de voyage qu'ils devront faire timbrer 

aux gares de départ et d'arrivée ainsi qu'aux"gares intermédiaires 
s'il y a lieu. Cette pièce sera renvoyée dans la quinzaine de l'arri-
vée en France au Service Colonial du port de débarquement ou 
d'embarquement. Dans lé cas où les intéressés n'acheveraient pas 
le voyage dont ils ont reçu le montant ou ne. renverraient pas 
dans le délai de quinze jours leur feuille de route ou de voyage 
dûment revêtue des timbreS de gares de départ et d'arrivée au 
Chef du Service colonial ce dernier aurait à précompter d'office la 
portion non acquise ou l'intégralité suivant les cas des frais de 
chemin de fer sur le premier mandat de solde à établir au profit 
des ayants-droit. 

Art. 5. Le présent arrété aura son effet à compter du ler février 
190 

Paris, le 5 février "1909. 
MILLIES-LACROIX. 

ARRÊTÉ ouvrant au Budget local, Exercice 1908, un crédit 
supplémentaire de .100.000 francs, au titre du Chapitre 1°r: 
Dettes exigibles. 

(Du 24 avril 1909.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie ; 

Vu l'article 295 du règlement du 14 janvier 1869 sur la 
comptabilité publique; ensemble l'article 49 du décret du 20 novem-
bre 1882 sur le régime financier des Colonies; 

Vu les instructions du Département concernant le retrait de la 
circulation des coupures émises par la Caisse Agricole; 

Attendu, d'autre part, que l'excédent actuel des Recettes sur 
les Dépenses au titre de 1908, fait d'ores et déjà entrevoir une 
disponibilité de plus de cent mille francs en cl6turefdudit exercice ; 

Vu l'avis émis par le Conseil d'Administratién dans sa séance 
du 24 avril 1909 ; 

Sur le rapport du Chef du Service de l'intérieur, 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art. Pr. 11 est ouvert au Budget local, Exercice 1908, Chapi-
tre ler: Dettes exigibles, an crédit supplémentaire de la somme 
de Gent mille francs destiné à amortir une partie de la dette  

contractée par la. Colonie envers la Caisse Agricole. Cet amortis. 
serrent sera suivi de l'incinération, pour une valeur égale, de bons 
de caisse émis antérieurement par cet Etablissement de crédit 
sous le couvert du Service Local. 

Art. 2. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de l'exécu-
tion du présent arrété qui sera communiqué, enregistré et publié 
partout où besoin sera. 

Papeete, le 24 avril 1909. 
JOSEPH FRANÇOIS 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du Service de l'intérieur p. i., 

ED21. BRAULT. 

ARRÊTÉ fiant à nouveau la répartition des remises attribuées 
sur différents produits au personnel du Service des Contri-
butions. 

(Du 24 avril 1909.) • 
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS. FRANÇAIS DE 

.L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Va le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie; 

Vu le décret du 11 mars 1897 fixant le mode  d'assiette, de 
perception et de répartition des droits d'octroi de mer dans les 
Etablissements français de l'Océanie, promulgué dans la colonie 
par arrêté en date du 2 juin 1897 ; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1903 fixant les droits de consom-
mation sur les rhums de fabrication locale et d'importation con-
sommés clans l'intérieur des Etablissements français de l'Océanie; 

Vu le décret du 11 avril 1896 instituant le système de la régie 
pour le *commerce de l'opium dans la colonie ; 

Vu le rapport de Monsieur l'Inspecteur Chef de Mission ; 
Sur la proposition du Chef du Service de l'Intérieur ; 
Le Conseil. privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art. Or. La remise de 1 0/0 prélevée sur le produit de l'octroi 
de mer au profit des employés du Service des Contributions, sera 
répartie par parts égales entre tous les fonctionnaires et agents, 
titulaires ou auxiliaires, pourvus d'un traitement mensuel. 

Art, 2, Une remise de 1 0/0 sera également prélevée en faveur 
des mêmes employés sur les droits réalisés par suite de la consom-
mation des rhums, alcools et eaux-de-vie de fabrication locale et 
d'importation et sur le produit de la vente de l'opium. 

Art. 3. Toutes les dispositions antérieures, contraires au pré- , 
sent arrêté, sont et demeurent rapportées. 

Art. 4. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de l'exécu-
tion du présent arrêté qui sera communiqué, enregistré et publié 
partout où besoin sera. 

Papeete, le 24 avril 1909. 	i; 

JOSEPH FRANÇOIS. 
Par le Gouverneur : 

Le Chef du Service de l'Intérieur p. 
ED. BRAULT 

ARRÊTÉ rendant exécutoires les rôles principaux de l'impôt sur I 
' 

la proprieté bâtie des diverses perceptions de la Colonie pour 
. l'année 1909. 

. 	(Du 24' avril 1909.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu les articles 208 et 209 du décret financier du 20 novembre 
1882 ; 

r 

L 
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Vu l'arrêté du 1G février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la 
perception des contributions directes ; 

Vu l'arrêté fondamental de l'impôt sur la propriété bâtie du 
23 décembre 1904 ; 

Vu l'arrêté du 28 décembre 1908 rendant exécutoire le tarif des 
taxes locales à *percevoir pour l'année 1909; .  

Vu le e 2'de l'article 25 du décret du 28 décembre 1885 sur le 
Gouvernement de la colonie ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art. 1er, -ont rendus exéCutoires les rôles principaux de l'impôt 
sur la propriété bâtie des diverses perceptions de la Colonie 
dressés pour l'année 1909, s'élevant ensemble à la serntne de seize 
mille deux cent quarante-sept francs six centimes, savoir : 

Commune de Papeete. 
Impôt 	  12.150 94 
Avertissements, 	  17 	10 

Perception. de Papeete. 
Impôt   	 1.377 30 
Avertissements, 	  7 20 

13.552 54 
Perception de Taràvao. 

Impôt 	  879 90 
AvertisSements 	  5 10 

885 » 

Perception de - -Moorea. 
Impôt 	  124 56 
Avertissements, 	  0 80 

125 36 

Perception de Rualline. 
Impôt. 	  66 90 
Avertissements.' 	  0 30 

67 20 

Perception, de Raiatea. 
Impôt 	  1.095 90 
Avertissements.. 	  2 50 

1.098 40 

Perception de Borabora. 
Impôt 	  120 16 
Avertissemen ts 	  050 

120 66 

Perception des Gambier. 
.Impôt 	  126,60 
Avertissements. 	  060 

127 20 

Perception des Gambler. 
GROUPE SUD -EST. 

Impôt , 	  41 40 
Avertisements 	  0 20 

GROUPE NORD-OUEST. 

Impôt 	  228 60 
Avertissements 	  050 

270 70 

Total général. 	 16.241f 06 

Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout ott besoin sera. 

Papeete, le 24 avril 1909. 
JOSEPH FRANÇOIS. 

ARRÊTÉ rendant exécutoires les rôles supplémentaires des paten- 
tes, de l'impôt personnel, de la prestation rurale et de la taxe 
sur- les chiens des perceptions de Papeete, Taravao et Moorea, 
pour le ler trimestre. 1909., 

(Du 24 avril 1909.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu les articles 208 et 209 du décret financier du 20 novembre 
188P.; 	• 

Vu l'arrêté du 1G février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la 
perception des contributions directes ; 	• 

Vu l'arrêté du 28 décembre 1908 rendant exécutoire le tarif des 
taxes locales à percevoir en 1909; 

Vu le § 2 de 'l'article 25 du décret du 28 décembre 1885 sur la 
Gouvernement de la colonie; 

Le Conseil privé entendu, ' 

ARRÊTE : 

Art. 1er. Sont rendus exécutoires les rôles supplémentaires des 
patentes, de l'impôt personnel, de la prestation rurale et de la 
tue sur les chiens des perceptions de Papeete, Taravao et Moorea, 
dressés Pont- le ler trimestre 1909, s'élevant ensemble à la somme 
de huit Initie sept cent treize francs quarante-six centimes, savoir : 

Perception de Papeete. 
Patentes fixes. 	  3.803 38 

— 	proportionnelles 	 1.682 71 
Krrnules de patentes 	 217 50 
Frais d'avertissement 	 3 80 

5.707 39 

Impôt personnel 	  540 » 
Prestation rurale, 	  420 » 
Frais d'avertissement. 	 4 50 

964 50 

Total de la perception de Papeete. 	6.611 811! 

Perception de Taravao. 
Patentes fixes 	  850 98 

— 	proportionnelles 	 222' 49 
Formules de patentes 	 97 50 
Frais d'avertissement 	 1 10 

1.172 07 

Impôt personnel' 	  156 » 

Prestation male. 	  273 » 
Taxe sur les chiens. 	 240 » 
Frais d'avertissement, 	 i 90 

670 90 

Total de la perception de Taravao. 	1.842 97' 

Perception de Moorea 
Impôt personnel 	  
Prestations rurale 	  
Frais d'avertissement 

Total de la perception de Moorea., 	198 60 

Total général. 	8.713f46 

Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, en-
registré et publié partout oh besoin sera. 

Papeete. le 24 avril 1909. 

JOSEPII FRANÇOIS. 

12 n 
,126 » 

0 60 
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ARRÊTÉ rendant exécutoires les rôles supplémentaires de la pres-
tation urbaine a de la tome sur les chiens de la Commune de 
Papeete, pour le ler  trimestre 1909. 

(Du 24 avril 1909.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OC.ÉCANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu les articles 208 et 209 du décret financier du 20 novembre 
1882; 

Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la 
perception des contributions directes ; 

Vu le décret du 20 mai 1890 instituant la commune de Papeete ; 
Vu l'arrêté du 3 avril 1909 approuvant le tarif des taxes muni-

cipales à percevoir pendant l'année 1909 ; 
Vu le § 2 de l'article 25 du décret du 28 décembre 1885 sur le 

Gouvernement de la colonie ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÉTE : • 

Art. l er. Sont rendus exécutoires les rôles supplémentaires de 
la prestation urbaine est de la taxe sur les chiens de la Commune 
de Papeete, pour le ler trimestre 1909, s'élevant ensemble b. la 
somme de cinq cent quarante-septfrancs soixante centimes, savoir : 

Prestation urbaine. 	  525 	» 
Taxe sur les chiens. 	  20 	» 
Frais d'avertissement 	  zi 60 

Total  	547 60 

Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout oit besoin sera. 

Papeete, le 24 avril 1909. 
JOSEPH FRANÇOIS. 

ARRÊTÉ retirant au sieur Marurai a Marurai l'autorisation de . 
tenir un hôtel-restaurani à Taravao.  

(Du 14 avril 1909). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie ; , 

Vu le décret du 29 décembre 1851 sur les cafés, 'cabarets et 
débits de boissons à consommer sur place ; 

Vu le décret du 21 janvier 1904 réglementant la consomation 
des boissons alcooliques à Tahiti et Moorea ; 

Vu l'arrété du 7 décembre 1901, approuvé par décret du 6 août 
1902, soumettant l'ouverture des restaurants à l'autorisation 
administrative; 

Vu le rapport du Chef de poste de Gendarmerie de Taravao ; 
Sur le rapport du Chef du Service de l'Intérieur ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÉTE : 

Art. l er L'autorisation accordée par arrété du 5 octobre 1908, au 
sieur Marurai a Marurai pour tenir un hôtel-restaurant à Taravao, 
lui est retirée. 

Art. 2. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de l'exé-
cution du présent arrété, qui sera communiqué, enregistré et 
publié partout oh besoin sera. 

° Papeete, le 24 avril 1909. 
JOSEPH FRANÇOIS. 

DÉCISION donnant délégation de la signature, pour les actes à 
transmettre hors de la colonie et de ceux venant de l'étranger, 
à M. Réallon, (Léon-Maurice-Valentin), Chef du Secrétariat 
du Gouvernement. 

(Du 28 avril 1909.) 

Vu l'article 48 § 1' du décret organique du 28 décembre 1885; 

DÉCIDE 1 
Délégation de la signature, pour la légalisation des actes à 

transmettre hors de la colonie et de ceux venant de l'étranger, 
est donnée à M. Réallon (Léon-Madrice-Valentin), nomme, par 
décision de ce jour, Chef du Secrétariat du Gouvernement. 

La présente décision sera communiquée, enregistrée et publiée 
partout où besoin sera. 

• Papeete, le 28 avril 1909. 
JOSEPH FRANÇOIS. 

DÉCISION accordant un témoignage officiel de satisfaction au 
quartier-maître-fourrier de la Zélée Boga, René. 

(Du 28 avril tsos.), 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DR . 
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de-
la Colonie ; 

DÉCIDE : 

Art. ler . Un témoignage officiel de satisfaction est accordé au 
quartier-maitre fourrier de la Zélée Boga, René, pour le zèle et le 
dévouement dont il a fait preuve au Service du Secrétariat de l'Ins-
pection, tout en assurant régulièrement le service du bord qui lui 
incombait. 

Art. 2. La présente décision sera enregistrée et publiée partout 
où besoin sera. 

Papeete, le 28 avril 1908. 
JOSEPH FRANÇOIS. 

MUTATIONS, NOMINATIONS, MOUVEMENTS 

Par décision du Gouverneur, en date 28 avril 1909,. 
M. Réallon, Rédacteur à l'Administration centrale, H. C., a ét4 
nommé Chef du Secrétariat du Gouvernement et Secrétaire-
archiviste du Conseil privé. 

M. Guilbert, Georges, Commis principal des Secrétariats Géné-
raux, a été appelé à continuer ses services au Secrétariat du 
Gouvernement. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DIVERSES 

SERVICE POSTAL DE MOOREA. 

Avis d'adjudication. 

Le public est informé qu'il sera procédé, en séance publique, le 
lundi 10 mai prochain, à 3 heures de l'après-midi, clans le cabinet 
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du Chef du Service de l'Intérieur, à: l'ajdudication, sur soumis-' 
sions cachetées, de l'entreprise du transport de la correspondance, 
des colis postaux et des passagers entre Papeete et Moorea, du 
ler j uin 1909 au 30 mai 1910, par bateau à propulsion mécanique 
(vapeur, navire à gazoline, etc.). 

Le cahier des charges relatif à Cette adjudication est déposé au 
Service de l'Intérieur où le public sera admis à enprendre connais-
sance tous les jours durant les heures d'ouverture des bureaux, 
à partir du 15. avril courant. 

Cette entreprise est réservée aux négociants et armateurs 
français. 

Te faaite hia'tu nei te taata'toa e ei te monire i te 10 no me i 
mua nei i te hora 3 i te'tape raa mahana, i roto i te piha toroa 
o te Raatira o te Tuhaa ohipa Faatere raa hau o te Fenua nei ei 
reira e rave hia'i te tarero raa no te ohipa afai raa pute no te vea 
e te eeao, irotopu i Papeete e Môorea, mai te 1 no tiunu 1909 e tae 
noa'tu i te 30 no me 1910, na nià i te pahi gazoline atoa. la pià 
hia te mau aiii raa e faatae hia mai no te reira e tia'i. 

Te puta tei reira te faataa raa hia te mau vahi atoa e titau 
hia'tu no taua ohipa ra ua vaiho hia ïa i te piha toroa o te Faatere 
raa hau o te Fenua nei e i te mau mahana'toa i roto i te mau hora 
rave raa ohipa, mai te 15 no eperera atu nei, ei reira e neheneh.e 
ai i te taata'toa ià haere mai e hio. 

Ua tapea hia teie ohipa na te mau hoo taoa e na te mau ona 
pahi farani e rave. 

AVIS IMPORTANT.. 

L'Administration croit, devoir prévenir le public, dans son inté-
rêt, qu'il est dangereux de persister à mettre couramment en 

'"- usage : le yard au lieu du mètre, le gallon au lieu du litre, et 
 de faire entrer le dollar ou ses fractions dans le libellé des factures, 
ce qui 'est absolument contraire aux dispositions prévues par 
l'arrêté du 31 mai 1847, n° 115, qui peut être mis incessamment 
en application.  

Il est également imprudent d'accepter les pièces' dont la cirula- 
;•r tien n'est point autorisée, notamment les pièces d'argent similaires 
r de notre pièce de 5 fr. et de nos pièces d'appoint (piéces Chiliennes, 

Péruviennes, Espagnoles, Roumaines,etc.), pièces divisionnaires 
Italiennes, et, en général, toutes les pièces qui ne font pas partie de 
l'Union latine. 

Les détenteurs de ces pièces s'exposent à des pertes sérieuses, 
par suite de leur dépréciation, le jour où la circulation en sera 
complètement interdite dans la Colonie. 

•	 

PARAU FAUFAA RAMI. 

Te manao nei te Hau e e faaite atu i te taata'toa, ei maitai iho 
no ratou, e e mea taia roa ino ia nittro noa'tu à ratou i te rave 
anniri nei f  i te fait° iati ei mono i te metera, e aore ra te faito 

"-̀ larani ei mono i te ritera, e oia'toa hoi te papai raa na roto i te 
tara e to'na ra mau huàhuà te mau parau titau raa tarahu. E mau 
vahi faahapa anaé hia te reira e te faaue raa no te 31 no me 1847, 
No  115 o te au ia haamana papu hia i teie tau mahana i mua nei. 

E mea huru ataata'toa ia farii mai e te mau huru moni tei ore 
i faatia hia i nia i te fenua nei, ô téi hau roa'tu o te mau moni la 
lau to ratou huru i ta tatou tara farani e i ta tatou mau moni rii  

huàhuà. (oia hoi te mau moni Chili, Peru, Paniora, Rumani, etc)., 
e te mau moni huàhuà Italia, e te mau moni atoa o tei ore i e mai 
i roto i te amui raa ratina. 

Te feia e mau i te mau httru moni e parau hia nei mai te mea e 
ia ino noa'tu taua mau moni ra, e faufaa rahi roa la ta ratou e 
mauà ia tae i te mahana e opani roa hia'i i nia i te fenua nei. 

SOUSCRIPTION 
ouverte au profit des victimes du tremblement 

de terre d'Italie. 

(°7 Publication) 

District de Mataiea. 
Amaru a Terorotua t 	  
Tevahineoropatua Hamblin 	 
Teoroi a Moeroa t 	  
Mose; 	 
Nuu Vahine. . 	  
Matapu a Tahurai t. 	  
Teahutaa a Morohi 	  

Arg. français 	Arg. ohllien 
freines 	piastres 

2 50 
50 

L 

» 
» 
» 

de Pomaret. 	  5 00 
Toomaha a Moeroa t 	  00 
Eehiva a Fapara t.... 	  00 
Tevahitua a Moeroa 	  00 
Tehauarii a ]topa t 	  0 50 
Teroro a Avaemai 	  0 50 
Taitapu a Avaemai t 	  0 50 
Vero a Anahoa t 	  0 50 
Toofa 	  050 
Orio a Tuatahi 	  0 40 
Tafarai a Maruhi t 	  0 40 
Vaetu a Florès t   	 0 40 
Vaivaro a Teina t   	 0 40 
Tutehau a Tarioe t 	  0 40 
Faaotioti a Faufaa 	  0 40 
Teriitauaea a Moe 	  0 40 
Mahine a Vahirua t 	  0 40 
Teina v 	  ,. 	• . 0 40 
Papa a Teaiha t 	  0 40 
Nui t  	 0 40 
Taahi a Tiraha 	  0 40 
Vahine a Pohemai v. 	  0 40 
Tenania     	 0 30 
Teriihauatua a Mairi t.    	 0 30 
Taataura a Pihahuna t 	  0 30 
Teruiitauaea vahine v 	o • •, 	 0 30 
Paul Marurai t 	  0 20 
Uraore a Faatere    	 0910 
Mere a Teehu 	  0 20 
Teomoni a Teina t 	  0 20 
Teumére a Pihahuna 	  0 20 
Paari a Otare t 	 44 	  0 20 
Feeroa a Tarahu v• 	  090 
Arai   	 0 20 
Moarii. 	  0 20 
Rai a Papara    	 • 020 
Terii t   	 020 
Varua a Tinorua  	 20 
Miriama. 	  0 20 
Ariirau a Vahirua. 	  • 20 
Moarii a.Taiarii t   	 0910 
Tenavao a Tautu t 	  ..•.• 0 20 
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Pahi a Teina v 	 
Tetuaetahaa v 	  
Tetuaetahaa a Raiâ t 	 
Tuâ t 	  
Hapairai a Haami t 	  
Apau 	  
Tiriria a Tinorua y 	  

	

Tuâ v     	

•• 
•• 

Arg. frugale 	Arg. cxhilion 

francs 	piastres 

0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 

20 
Tamarii a Vahirua t  	 020 
Mose a Pihahuna t 	  0 20 
Tuâ. Papara t   	 0 20 
Tiapua a Haami   	 0 20 
Terai a Haami 	  0. 20 
Maarau 	  0 20 
Puarai t  	 0 20 
Maheirava a Taihati t   	 0 20 
Raiti a Teina 	  0 20 
Teriitahi a Metua t 	  0 20 
Mataiho a Pohemai   	 0 20 
Mere a Tinorua 	  0 20 
Vaituma Toena a Mataitai t.,.. . 	  0 20 
Tuapari t 	  0 20 
Varua a Tinorua    	 0 20 
Vahine a Marurai 	  0 20 
Vaetu v 	  0 20 
Teipo    	 0 20 
Tamaru Aunoa t 	  0 20 
Tuti a Tetuira 	  0 20 
Faupua a Pihahuna 	  0 20 
Ru a Papara 	  0 20 
Tihoni a Teiraro t 	  0 20 
Raitaetae a Aupoo t 	  0 20 
Malin Hamblin t. . 	  0 20 
Viritua a Terorotua t 	  0 20 
Fenua vahine 	  0 20 
Tiraha     	 0 20 
Teehuatua a Faufaa t 	 0 20 
Tetuahihi Ariioura a Amaru 	 0 20 
Tinomana a Faufaa t 	  I • • 0 20 
Teriiyahineiterauiaa a Tevavaaura 0 20 
Tetuaairoro a Mceroa 	 0 20 
Teihoarii a Maihuna t 	 0 20 
Maru a Tepa t 	  020 
Teuira a Maihota t  	 0 20 
Teumere a Tauiruru 	 0 20 
Tefaea a Mceroa 	  o 20 
Tehau a Haami t 	  0 20 
Raia v 	  0 20 
Utia a Ueva t 	  0 20 
Teehu a Tetuira t 	  0 20 
Teheiura a Vahirtia t 	 0 20 
Tetuanuimatautau a Haami v. 	 0 20 
Teraiareva a Amaru t 	 Q 20 
Nari a Vahirua t 	  
Anahoa a Papara t .. .   	

0 20 
o 20 

Toarau a Punu t 	  0 20 
Teuraheimata a Pihahuna 	 0 20 
Tirao a Amaru t  	 0 20 
Terai a Amaru t  	 0 20 
Maruae a Terorotua 't 	 0 20 
Teipoteittarama 	  •..... • • .• • 0 20 
Poheite a Tiraha   	 0 20 
Mairi a Hopara  	 0 20 
Marurai a Tahi t   	 0 20 
Marama 	  0 20 
Teuira a Maihota    	 0 20 

Manava a Farepora t 	  
Teriimana a Tehei t 	  
Afa a Tihonili t 	  
Otahaorooro a Poura t 	 
Roura a Morohi v 	  
Tavi v 	  
Hopara a Tehei 	  
Taahi a Amaru . • 	... 	 
Roo v 	  
Tutemaui a Terorotua 	  
Raipoa a Teina t 	  
Temarii v 	  
Vehiarii a Tetuira 	  
Poia v 	  
Tatai v 	  
Tepu a Totia t 	 
Rootua a Teihoarii t 	  
Teua a Manuela t 	 
Teraiaura y 	 

Teroro a Tevaavaaura  	 
Taivini a Tevaavaaura t 	 
Tupuai v.. 	  
Matai a Tahiri t 	  
Teriitauatua a Morohi t 	 
Tutaha a Pohemai 	 
Punuariiv 	.. 	  
Tairer a Pohemai , 	....... 	 
Terii t 	  
Vahio a Tinorna t 	  
Raaihei 	  
Nuu iti 	  
Nuu a Vetea t 	  
Puarii 	  
Maiai 	 
Tianohi a Mceroa 	  
Tihoni iti a 2 erorotua 	 
Tauaea a Uaeva t 	  
Puni a Amaru 	 
Ruai v. 	  
Arutai a Tinorua. 	  
Teraitahi a Teina t. 	  
Puaniho 	  
Teua a Pau t 	  
Anani y. 	  
Teraimareva 	  
Tearere a Hamblin 	  
Terepo y 	  

Tirao a Teehu t 	  
Tetua 	  
Vahine. 	  
Mere. 	  
Vanaa 	  
Navairua a Morohi 	  
Arorii a Morohi. 	  
Air'itua a Mo.rohi t 	  
Terai a Morohi t.t 	  
Teraipeeho a Tiharai v 	 
Peeiho a Morohi 	  
Tiharai a Morohi 	  
Terii iti a Morohi 	  
Hunatua a Maruoi. 	  

' Meamea 	  
Ternaua a Tauraa t 	  
Vahinemce 	 
Tauraatua t 	  
Hutitti iti. 	  

•• 	••.•• 

• 

•. 

•.. 

Arg. français 	Arg. clam 
francs 	piaatrea 

020 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
020 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 10 
0 10 
0 10 
9 10 
0 10 
0 10 
0 10 
0 10 
0 10 
0 10 
010,  
0 10 L 
0 10 ' 
010 . 
010 ! 
0 10 
0 10 
0 10 1 
0 10 
0 10 
0 to 
010 , 
o Io 
0 10 - 
0 10 
0 Io 
0 10 
0 10 
0 10 
010`0  
o to 
0 10 
o 10 
010 
0 to 
o 

Page LEXPOL 6 sur 12



• 

;9 avril t909 	 JOURNAL 'OFFICIEL. DES ETABLISSEIIENTS 

Teroro, 	  
Naura a Tautu 	  

Aeg. frugale 
francs 

Arg. chilien 
piastres 

010 
0 10 

Teralamano a Teina 	  0 10 
Maraetetoa a Aie. 	  0 10 
Paparu a Pihahuna  	 0 10 
Moenoa a Pihahuna t   	 0 10 
Tetuaura a Tinorua. 	  0 10 
Tuarae 	  0 10 
Meamea a Papa t   	 0 10 
Tetua 	  0 10 
Ru a Tevaavaaura... .. 	  0 10 
Taataumi a Hamblin. 	  10 
Tehni iti. 	  `0 10 
Tamu iti 	  .. . 0 10 
Ruahine iti. 	  0 10 
Teraura iti . 	 0 10 
Teeva iti 	  '0 10 
Taira a Terorotua... ..... 	 0 50. 
Maru a Terorotua 	  0 20 
Tehaameamea a Mairiro t 	 0 20 
Nana v   	 0 10 
Taaroa. 	  0 10 
Teariki t 	  0 20 
Ah Coi 	  .0 40 
Terai a Amaru t 	  0 20 
Tevahinemai a Haapoua 	 0 20 
Manuel Bernardino 	  » 1 	» 
Edouard Hort 	  2 
Mme Edouard Hort 	  2 » 
Louise Albertine 	  1 ) 
Ariioehau a Moeroa 	  5 » 
Tareehau a Torii   	 0 50 
Otare a Haapoua   	 0 50 
Teaiai a Topa 	  0 10 

	

Tuatahi    		 0 10 
Haamoura a Maitiu   	 » 

District de Afaahiti.. 

Aroro a Maraiauria 	  2 20 
Moehau 	  » 
Matau    	 » 
Tetuanui Teihoarii 	  0 50 
Roo Ruru  	 0 50 
Mairi Maraiauria. 	  0 40 
Tuterai Maraiauria 	  0 40 
Tauirarii 	Peu 	  • 0 50 
Teuramea Pouira  	 0 20 
Vanua   	 0 20 
Papal 	  0 20 
Male 	  0 99 
Tiamai 	  • • 	• • 0 20 
Pate. .. 0 20 
Itia 	  0 10 
Temeehu 	  0 20 
Roo   	 0 10 

Narii.............................. ....... 0 20 
Terni 	  0 20 
Tairua 	  0 20 
Paiatua 	  0 20 

Natupuai • 	  
0 20 

Faaitoito    	 0 20 

Taumata 	  0 20 

Paiatua t 	  0 20 

Tetuanui 0 40 

Tetneehu    	 9 20 

Ahuura ..... 	  
0 20 

Teuira Vaianani. 	  
Raufea t 	  
Mauri 	  
Miritua 	  
Vivirau 	  
Tetuarere 	  

Arg. iranettle 
francs 

• 
• 

159 

Arg. obillen 
piastres 

0 40 
020 
0 20 
0 10 
020 
0 30 

Inatau. . 	  0 10 
Papu   	 0 10 
Maharo 	 0 20 
Farani t 0 10 
Tua 	  0 20 
Tavana 	  0 20 
Roomauri 	 0 20 
Taharoa 	 • • • 	• • . 	 . 20 
Tupai t   	 0 20 
Tupai v 	  0 20 
Puahio 	  0 20 
Tetua 	  0 20 
Tetuarii. 	 0 20 
Terai 	  0 20 
Roomauri tamaiti   	 0 20 
Teroro   	 0 20 
Teriimana t... 	 0 20 
Tetuanui Patea 	 0 10 
Hoatua   	 0 20 
Vaea 	  0 20 
Teupoo.... . 	. ,• 0 20 
Maui.    	 '0 20 
Tehahetua..   	 0 20 
Faatefa.    	 0 10 
Moehau v..   	 0 20 
Moeauore v 	 • 0 20 
Tuhai 	  0 20 
Tetuanui Ruru 	 0 10 
Tearaiy     		 0 20 
Teriimana 	 0 20 
Taputu..... 	 0 10 
Mataitai t 	 0 20 
Mataitai 	 0 20 
Tavae   	 0 20 
Ioane 	  0 20. 
Mari 	  0 10 
Taia 	  0 10 
Tetuaraa. 	 0 20 

Ecole libre de Haapiti. 
R. Père Alain, missionnaire à Haapiti 	 
Thomas. 	  
Touora et Karere 	  
Dominiko Mititi 	  
Alphonse Teurere 	  
Ana 	  
Marguerite. 	  
Halène 	  
Rahela. 	  
Xaverii t. 	  
Hiri 	  
Hiri v. 	  
Evodia 	  
Vahua 	  
Théophile 	  
Mareta 	  
Louis 	  
Jotepha 	  
Hute 	  
Utai 	  

2 
0 
0 
o 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

40 
10 
10 

10 
20 
10 
10 
10 
10 
40 
40 
20 
10 
40 
10 
10 
10 
20 
10 
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Lucie 	  
Tara 	 
Eugénie Paari 	  
Cecilia  	

Arg. frangais 	Arg. ethnies 
francs 	piastres. 

0 10 
0 10 
010 
0.40 ! 	• • • 

Philoméne 	  0 20 
Teretia. 	.. 	  0 20 
Teretia     	 0 10 
Madeleine 	  0 10 
Benjamin 	  0 10 
Euthymio 	  0 10 
Marie Nativité  	 0 10 

Jules, .. 	  0 10 
Léonie  	 0 40 
Martial 	  0 10 
Le chef du district  	 0 50 
Marie Agnès et Teroro 	 0 10 
Maria Temahu y. 	  0 10 
Birgitta. 050 . 

Louis Arai 	  9 10 
Tipapa 	  0 20 
Mihaera. 	  0 10 
Joanna 	  0 10 
Tenuefa 	  0 10 

Boole de Papeari. 
Punua Toofa 	  0 10 
Arihi a Tiafaio 	  0 10 
Temauu a Tehereio . 	  0 10 
Raaiamanu a Tehereio 	 0 10 
Vahineiteral a Tetuanui 	 0 10 
Paia a Tere 	  
Teina 	  

02/0 . 

020 
Teihotu a Reid 	  0 20 
Tahiti Pau a Reid 	  0 20 
Teamo a Tehei 	  0 10 
Tetua a Tehei 	  0 10 
Tiarere a Tehei 	  0 10 
Taoa a Tehei. 	  0 20 
Tetupaia a Tehei 	  0 10 
Hana a Reid 	  0 20 
Anapa a Tau 	  0 10 
Rairaitua a Marurai 	  0 10 
Timona a Marurai 	  0 10 
Tauhiti a Toata 	  0 10 
Tevaite a Hoata 	  0 10 
Faatomo a Ruaroo  	 0 20 
Tafai a Tetoe  	 0 20 
Raumata a Tetoe 	  0 10 
Atchong Pautu 	  0 10 
Roornetutavae a Tepa 	  0 10 
Tautu a Tere  	 0 10 
Averii a Tere 	  0 10 
Tehopoi a Tahuroa 	  0 10 
Natuaheeiho a Tere   	 0 10 
Nui a Maoni 	  0 10 
Tu a Hopara   	 01.0 
Vaiarii a Hopara. 	  0 10 
Elietéra a Tao 	  0 10 
Ioane a Pau 	  0 10 
Tanoa a Tavita   	 0 10 
Véronique Schedermann  	 0 59 
Elisabeth Schôlermann 	  0 50 
Victor Schôlermann 	  0 50 
Pare 	  050 
Maio  	 0 50 

Tupuraa a Taumi 	  
Véronique Peckett 	  

erg. frangals 	Arg. »musa  
francs 	piastres 

0 10 
» 

Tautu-Tehei Schôlermann 	  5, 

32 	, 80 30 
Total des publications précédentes... 3.935 75 334 N 

Total général 	  - 3.967 75 414 90 

AVIS 
Il est rappelé au public qu'un arrêté du',13 mars 1877 relatif à la 

police rurale interdit la libre pâture sous ,  peine d'une amende de 
dix francs qui sera répétée autant de fois qu'il y aura d'animaux 
arrêtés, nou compris les. trais de fourrière. 

La route de ceinture étant constamment dégradée par des ani-
maux—errants, conformément à l'arrêté précité des ordres ont été 
donnés aux agents compétents peur tuer, de jour comme de nuit, 
les porcs trouvés en liburt4 sur la voie publique. 

Parau faaite. 
Te faaite faahou hia'tu nei te taata'toa e mai te au i te hoe 

faaue raa no te 13 mati 1877, no te ohipa o te purumu, ua opani 
etaeta hia te tuu ha noa raa i te puaa e amu haere noa. 0 tel 
faahapa i taua faaue raa ra e faautua hia ïa i te utua moni i na 
farane 10 na nia i te mau puaa ta taitahi te haru hia, a taa'tu a 
te mau taime no te faré tapea raa puaa. 

No te mea hoi e te faaino noa hia nei te purumu faaati e te 
mau puaa tuu noa, no reira e mai te au hoi i te faaue raa i fade 
hia i nia nei, ua faaue hiate feia toroa e au ra e e lapa rahi roa, 
te ao e i te p6, i te mau puaa maohi te itea hia i te haire haî noa 
raa na nia i te purumu a te Hau. 

AVIS 
Aux termes du décret du 4 décembre 1903, tout étranger non 

admis à domicile, qui se propose d'établir sa résidence sur le 
territoire des Etablissements français de l'Océanie, devra, dans 
les quarante-huit heures qui suivront son débarquement dans la 
colonie, faire unedéclaration de résidence énonçant • 

1° Ses nom, prénoms, ceux de ses père et mère; 2° Sa nationa-
lité ; 3° Le lieu et la date de sa naissance; 4° Le lieu de son 
dernier domicile; 5° Sa profession ou ses moyens d'existence; 
6° Le nom, l'âge et la nationalité de sa femme et de ses enfants 
mineurs, lorsqu'il sera accompagné par eux; 7° L'île, la commune 
ou le district où il désire fixer sa résidence. 

Cette déclaration devra être faite : à Papeete, au commissaire 
de police ; dans les districts, à l'administrateur ou, à défaut, au 
chef de poste, au président du Conseil de district ou au chef de la 
circonscription. Elle entraîne la délivrance gratuite d'un extrait 
d'immatriculation. 

L'étranger qui n'aura pas fait la déclaration imposée par le 
décret précité dans les quarante-huit heures, où qui refusera de 
produire, à la première réquisition, l'extrait d'immatriculation 
qui lui aura été délivré, sera passible d'une amende de 50 
200 francs. 

Celui qui aura fait sciemment une déclaration fausse ou inexacte 
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-sera passible d'une amende de 100 à 300 francs, et, s'il y a lieu, 
de l'interdiction temporaire ou indéfinie du territoire de la colonie. 

Tout étranger auquel le territoire de la colonie aura été interdit , 
et qui y serait rentré à une époque quelconque si l'interdiction a 
•été définitive, ou avant l'expiration de l'interdiction si l'interdic-
tion a été temporaire, sera condamné à un emprisonnement de un 
à six mois. 

PARAU FAAITE 
Max te au i te faaueraa mana no te 4 no titema 1903 te taata é 
atoa, o tei ore i papu to'na noho raa e a hinaaro ai i te noho 

mai i roto i te mau Fenua Farani i Oteania nei, e haere mai ia i 
roto i na hora e maha ahuru ma vau, te maoro raa, -mai te 
taime i faarue atu ai oia i te pahi, e faaite i to'na hinaaro i te 
parahi mai i nia i te fenua nei, mai te tuu mai : • 

1° tona ioa tumu e te ioa topa, te ioa o to'na metua tane e to te 
metua vahine ; 2° to'na fenua aià ; 3° te vahi e te mahana i fanau 
•ti oia ; 4° te vahi no to'na noho raa hopea ; 5° to'na toroa e aore 
ra ta'na mau ravea tauturu raa i te pae o te tino nei ; 6° te ioa, 
te niatahiti e te fenua aià o ta'na vahine e ta'na mau tamarii naea, 
ore hia te matahiti mai te mea e ua pee hia mai oia e ratou 7° te 
fenua e te oire e aore ia o te mataeinaa ta'na i hinaaro i te 
faaea: 

I Papeete nei ei mua 'fa i te aro o te Tomitera mutoi e faaite ai 
teie nei parau ; i nia i te mau mataeinaa ra, ei mua ïà i te Tavana 
hau e aore ra i te mutoi farani e aore ra hoi i te Peretiteni Apoo 
raa mataeinaa e aore ra i te. Tavana tuhaa ; e lioroa hia mai, 
mai te taime ore, té hoe parau-parahi raa no roto mai i te puta 
ioa i haapao hia no te reira. 

Te taata è è atoa o tei ore i haere mai e faaite i te mat vahi 
titau hia'tu e te faaue raa mana i nia nei, i roto i na hora e maha 
ahuru ma vau, e aore ra'o tei ore i faaite mai, i te taime e titan 
hia'tu ai oia e te taata toroa, i te hohoa o ta'na parau parahi raa, 
e faautua hia la i te utua moni mai te 50 e tae noa,tu i te 200 
farane. 

Te taata i faaite mai i te hoé parau haavare e aore ra i te hoe 
parau hape, mai te papu maitai oia i taua vahi ra, e Mati hia ïa 
i nia ia'na te hoe utua moni mai te 100 e tae noa'tu i te 300 farane 
e mai te mea e te au ra, e opani rii hia'tu la oia e aore ra e opani 
roa hia'tu oia i nia iho i te fenua nei. 

Te taata i opani hia'tu i nia i te reflua nei e o tei hoi faahou 
mai i roto i te hoe anotau é atu mai te mea e ua opani roa hia 
oia, e aore ra, i mua`e i te hope raa o te tau opani raa ia'na mai 
te mea e tai faataime hia to'na opani raa, e faautua hia Ta i te 
utua tapea mai te hoe e tae noa'tu i te ono melte. 

AVIS 
L'Administration a l'honneur de rappeler les intéressés à la 

stricte observation de l'arrêté du 6 janvier 1902, qui est ainsi 
conçu : 
....................................................... 

Art. ler. Les aubergistes, hôteliers, logeurs ou loueurs de mai-
sons garnies, les cabaretiers lorsqu'ils donnent à loger, et enfin 
toutes les personnes patentables ou non, qui, en fait, donnent 
habituellement à couchar rides  étrangers, seront obligés, d'inscrire 
sur un registre tenu régulièrement les noms, prénoms, âge, pro- 
fessions, dernier domicile, date d'entrée et de sortie de toute per- me 
sonne qui aura couché ou passé une nuit dans leurs maisons. 

Doivent également être inscrits sur ce registre les personnes qui 
logent momentanément chez eux, encore bien qu'elles aient leur 
domicile habituel dans le même lieu. 

Art. 2. Ce registre sera coté et paraphé à Papeete par le com-
missaire de police et dans tous les autres districts de la colonie 
par le fonctionnaire ou gendarme remplissant les fonctions d'offi-
cier de l'état civil. 

Art. 3. Toute mutation, entrée ou sortie, inscrite sur ce registre 
devra être signalée dans les 24 heures à Papeete au commissaire 
de police, et dans les autres résidences au fonctionnaire désigné 
à l'article 2. 

Art. 4. Ce registre devra être représenté à toute réquisition de 
l'autorité administrative ou judiciaire. 

Art. 5. Les aubergistes, hôteliers, logeurs et autres qui auront 
négligé de tenir ce registre ou d'y inscrire les mutations prescrites 
par l'article l er  et ceux qui auront omis de faire connaître les 
mutations survenues dans leur établissement ou qui auront refusé' 
de représenter ce registre à toute réquisition de l'autorité compé-
tente, seront passibles des peines édictées par l'article 475, § 1" 
du Code Pénal. 

AVIS 

L'Administration rappelle aux indigènes des Établissements 
français de l'Ocaniel - qu'en vue des droits de mutation par décès 
qui doivent leur être réclamés à l'avenir, l'arrêté du 22 décembre 
1898 les oblige à déclarer au bureau de l'Enregistrement, à partir 
du 1' janvier 1899, toutes les successions qui pourraient leur 
échoir à la suite du décès de l'un des membres de leur famille. 

Cette déclaration sera faite dans un délai de six mois pour 
Tahiti et Moorea, et dans le délai d'un an pour les autres archipels 
Elle devra être accompagnée de tous les renseignements nécessai-
res propres à éclairer le Service de l'EnrcË,istrement sur l'impor-
tance de la succession et sur le degré de parenté des héritiers avec 
le décédé. 

Ceux qui n'auront point fait cette déclaration dans tes délais 
ci-dessus prescrits, seront contraints au paiement du demi-droit. 
en sus. 

Parmi. faaite. 

Te faaite nei te Han t te mau tanin Tahiti.o te mau fenua farad 
i Oteania, e no te mea te titau hia nei i nia ia ratou te mou mord 
e aurai' hia mute Hou no te mono raa i te faufaa a te feia i pohe 
e tin in in ratou, mai te au i te faaue raa no te 2.2 no titane. 1898 

• haere' mai e faaite i roto i te Pilla toron Touiile raa nei, i te mau 
faufaa'toa e vaiho hia mai na muai no te pohe ma te hoe no roto a 
to ratou ra fetii. Ei te hoc no tenure 1899 e taio atu ai. 

ta fuite hia`mai te retra parant i roto i na nvae e ono, no Tahit 
P Moorea, e i roto i te matahiti hoe no te tahi• atu, mau amui raa 
femme la afai atoa hia mai ra te. mau parau atoa e au e marama-
rarna'i te piha Tornite raa i niaete rahi raa o te faufaa e vaiho hia, 
mai e i nia'toa i le au raa fetii oi te feia i mono atu i taua taata e 

pohe ra. 
Te feia aore i faaite mai i latta parau ra i roto i na rehana 1 

faaite hia i nia nui, e titau faahou-hia la i nia ia tatou te afa tia I 
te muni i halo() bb autan mai na te Eau no te mono raa, 
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AVIS 
yearIaea•■••• 

Afin d'éviter aux indigènes, les cas de nullité que l'on ren-
contre fréquemment dans les testaments olographes qu'UA font 
le Chef du Service Judiciaire leur rappelle les dispositions de 
l'article 970 du Code Civil ainsi conçu. 

a Le testament olographe ne sera point valable, s'il n'est écrit 
en entier, daté et signé de la main du testateur; il n'est assujetti 
à aucune autre forme. » 

FAAITE RAA: 

la ore te mau parais tutuu e papai hia e te taata tahiti ia riro 
ei mea faufaa ore, te faaite atu nei ia te Raatira-no ni'a iho 

mau ohipa Haava raa ia ratou i te mau vahi i titan, hia e te 
bava 970 o te pueraa tare tivira no te reira; mai teie i muri nei : 

« Esta te parais tutuu e mana mai te peu e aita te reira parais 
i papai taa'toa Ma e tei pupe mai i tena ra fauf aa na vetahi 
aita oia i faaite i te tai'o o te mahana papai hiei te reira, e 
aita oia z tuu i to'na ioa i raro aee i taua paraura ; aita e tuati 
a te papai raa i tata parais ra. 

CAISSE AGRICOLE 

AVIS 

La Caisse agricole informe le public qu'elle donne 3 fr. 50 
d'avance par kilog. de vanille de bonne qualité qui lui sera 
consignée. 

AVIS 

La Caisse Agricole achète au prix de Of 80 par Idlog., non 
égrené, le coton « Sea-Island » de bonne qualité, qui lui sera 
offert par les cultivateurs et garantit ce prix pour une période 
de deux années, à partir du 5 décembre 1907. 

PAIRAIU FAAITE 

E hoo mai te Mata faaapu i te vavai c Sea Island » taviri 
ore hia te huero, o te mea maitai, e 80 tenetima i te kilo, ta te 
feia faaapu e afai mai ia'na ra,. e teie nei moni ra e ore ïa e 
topa i raro e hope n.oace na matahiti e piti, mai te 5 no titema 
1907 o taio mai ai, 

AVIS 

La Caisse agricole rappelle aux planteurs qu'elle ne reçôit que 
du coton « Sea Island b de bonne qualité. Elle les engage très 
vivement à ne cueillir leur récolte qu'à parfaite maturité, les 
cotons cueillis trop tôt étant moins nerveux, subissent une dépré-
ciation considérable et ne peuvent être considérés comme cotons 
de bonne qualité ni reçus comme tels. 

Liste des passagers arrivés le 23 avril 1909, 
'par le vapeur ‘' Hauroto. " 

Mine Kramer et enfant, Mme  Bambridge, 	Hoppenstedt, 
MM. Fuller, Brown, Kun, Jones, Flamus, Dean et enfants, Elia. 
cott, Thibaudet, D eane, Lemoine, Benoit, Ellacott, Brothers, Terry, 
Sage, Langomazino, Corpate, Thompson, 20 indigènes et 7 
chinois. 

Liste des passagere arrivés le 27 avril 1909 
par le vapeur " Nlariposa. " 

MM. E. M. Fai•nham, F. L. Williamson, L. S. Stone, M mr  L. 
S. Stone, Milo A. Stone, M. L. A .  Jacobus, en° Jacobus, Mue 
Jacobus, MM, L. M. V. Réallon,. V. Vée' A. B. de Mézières, 
M, J. A. Osborne, Mine Osborne, MM. J. 	Schaeffer, G. W. 
Donaldson, L. C. Dunu,.D. C. Briggs, M. Dernham, J. O'Connor, 
T. Y. Higgins, G. Holme, J. P. Parker, R. M. Dully, Mm° F. 
Kairne, M: F. Banett, Mraa'M. Banett, MM. J. H. D. Belle P. J. 
Beveridge, Mme  Beveridge, Mn° P. Beveridge, M. S. W. Peddy, 
Me Penny, M. F. E. Booth_ , Mmr  Booch, M. S. Lipperh, M. Rob. 
Mc Leod, M. G. Neuffer, Mine C. W. Short, MM. C. J. Boyd, 
C. K. M. Smith, B. Silvester, A. Distel Leony, M me  Leony, 

'MM. A. A. Searle, Gordon G. Haspur, Wm. MoOrehead, Wm. 
Smich, Albert Gwynn, P. L. Brett, 0. R. Osterade, R. Williams, 
W. M. Nellis, Jas Mc. Ginnley, Jno, Olsen, H. V. Armstrong, 
J. Mc. Naughton, A. Peters, 0. Harney, W. E. Oldburgh, 
Nathan SanfOrd, W. B. Ricker, Hany Holding, Jno. Arnott, 

J. Pappin, M. C. Pollard, M me  Pollard et 5 enfants, M. A. 

Johnson, Min° A. Johnson, M. W. Schreier, 12 chinois. 
	} 

ANNONCES 

AVIS 

Les débiteurs de la succession H. R. de Witt sont invités à 
se libérer dans le plus bref délai possible entre les mains de 

H. ALLGŒVER. 

Négociant, rue du Marché, 
Mandataire des Héritiers H. R. de Wi.e. 

PENSION POUR BESTIAUX ET CHEVAUX 
A TAMAHANA (PROPRIÉTÉ OESER) 

S'adresser à E. ALLGŒVER, 
rue du Marché 

"Union Ste= ,Shir Compair" 
expédiera—. 

VAPEurt " M_A.1\1"..A POURI  
Pour Raiatea, Rarotonga et Auckland, transbordant pour 

Sydney et tous ports de Nouvelle-Zélande — 

Vendredi_ 23 avril 1909. 
B. R. MAxwea. cb 0°, LTD* 

Agout', 
Quai du c. ommer ce, 

77 

Page LEXPOL 10 sur 12



NOM DU DÉCÉDÉ 

Tehea a Pateamai 
Tagaroa a Parua 
Hamatanui, Ioane a Tehiva 
Dile Terouru a Marere 
Taioura a Taiono 
At-Sin, no 728. 
Akarogo a Kuru' 
Dme Philiberte Morat, en Religion soeur 

Radegonde 
Pane Woong. no 1098 

Moehau a Tefana 
Raroua a Tahua 
Dm(' Teura a Una 
Maevatuarii a Haro 

ETAT CIVIL 

AGE 
Epoux de ... Veuf de ... 

ou célibataire 

époux de Tevavaro a Taneterau 
Célibataire 

époux de Namaki. 
Célibataire 
époux de Tare a Paturua, 

57 id. 
25 ici. 	Célibataire 
6 mois 
9 id. 
55 ans 
4 jours 

46 ans 
25 id. 
19 id. 
24 id. 
7o ici. 
63 id. 
4o id. 

épouse de Pakunga a Vaitata. 

DATE 

DU DÉCÈS 
DISTRICT 

Papeete 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 

id. 
ici. 
id . 
id. 
id. 
ici. 

OBSERVATIONS 

Io id. 
15 id. 
17 id. 
17 id. 
21 id. 
24 id. 

9 mars 

24 
24 
26 
25 
30  
31 

id. 
ici. 
ici. 
id . 
id. 
ici. 

.Î9 avril 1909 
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NAISSANCES 

NOMS ET PRÉNOMS DATE SEXE LIEU 

re NAissIxos 

. 
OBSERVATIONS 

OilrOmeorà■memr«.......% 0......«.......«....«.«... numamommoommumnommo 

■ 

Marcelle Urarii a Mai 6 mars féniinin Papeete 
Clément, Marie, Tinariivaehau Bougnas 7 	ici. masculin ici. 
Emile, Tehaumateata Clary-Wilmot 12 	id. • id. ici. 
Henriette, Aimata, Tepuraa, Vahinetua 

a Poura 14 	ici. féminin ici. • 
Marcel, Albert, Brander 13 	id. masculin id. . 
Charles, Alphonse a Poheara 14 	id. ici. id. 
Suzanne, Camille, Joséphine Teirihei 16 	id. féminin id. 

Holozet 
roimata a Rauhuri 17 	id. ici. id. 
Gabrielle, Mélanie, Teata Chebret 20 	id. id. id. 
Georges, 	Marcel, 	Jean, 	Ernest, 23 	ici. masculin id. 

Teehuatua Goumac 
Maevatuarii a Haro 28 	id. ' 	id. id. 

29 	ici. id. id. Louis, Virau
' 
 Virihoa Deane 

Amélie, Uratu a Riaria.  31 	,id. féminin id. 

2° DÉCÈS 

3° MARIAGES 

NOM DE L'ÉPOUX NOM DE L'ÉPOUSE DATES 

25 mars 

DISTRICT OBSERVATIONS 

Papeete Théodore, Alfred, Albert, Tuteraipuni, 
Coppenrath. Aimata, Lu;line, Winchester, 
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Vendredi Samedi 

ALLER 
Durée moyenne du trajet : 25 jours CO 

RETOUR 

Trajet variant de 25 à. 82 jours (2) 

SAN FRANCISCO 

ARRIVÉE 

NEW-YORK. 

ARRIVÉE 

PARIS 

ARRIVÉES 
APPROXIMA- 

TIVE 

PARIS 

DERNIER DÉPART 

NEW-YORK 

ARRIVÉE 

SAN EasEcrsoo 	PAPEETE 

ARRIVER 

PAPEETE 

DÉPART DÉPART 

2 novemb.1908 
8 décemb. 

13 janvier 1909 
18 février 
26 mars 
1" mai 
6 juin 

19 juillet 
22 août 
27 septembre 
2 novembre 
8 décembre 

14 novemb: 1908 
20 décemb. 
25 janvier 1909 
2 mars 
7 avril 

13 mai 
18 juin 
31 juillet 
3 septembre 
9 octobre 

14 novembre 
20 décembre 

19 novemb. 1908 
25 décemb. 
29 janvier 1909 
6 mars 

11. avril 
17 mai 
22 juin 
4 août 
7 septembre 

13 octobre 
18 novembre 
24 décembre 

27 nov. 1908 
janv.1909 

6 fév. 
13 mars 
20 avril 
25 mai 
29 juin 
11 août 
14 sept. 
20 octob. 
25 nov. 
1" janv. 1910 

11 décemb. 1908 
15 janvier 1909 
19 février 
26 mars 
30 avril 
11 juin 
16 juillet 
27 août 

1•r octobre 
5 novembre 

10 décembre 

19 décemb. 1908 
23 janvier 1909 
27 février 
5 avril 
8 mai 

19 juin 
24 juillet 

4 septembre 
9 octobre 

13 novembre 
18 décembre 

28 décemb. 1908 
février 1909 

10 mars 
15 avril 
21 mai 
1" juillet 
6 aeflt 

11 septembre 
17 octobre 
22 novembre 
28 décembre 

9 janV.1909 
14 fév. 
22 mars 
27 avril 
2 juin 

18 juillet 
18 août 
23 sept. 
29 octob. 
4 décemb. 
9 janv.1910 
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Service postal 
Marche des courriers pour l'Ilmérique et l'Europe et retour 

DÉPART TOUS LES 36 JOURS. 

SEJ-OUP DU PAQUEBOT A P.A.PMMTM 4 JOURS 

(1) Arrivés à New -York les courriers empruntent un des paquebots journellement en partance pour l'Europe et dont la traversée , 

varie de 5 à 8 jours. 

(2) Les correspondances de France pour Tahiti partant chaque samedi par la voie du Hâvre, un écart maximum de 7 jours peut 
se produire à San Francisco, entre l'arrivée et le départ de l'envoi de la dernière semaine. 

- Les envois, de Paris, des semaines précédentes, sont conservés à San Francisco jusqu'au départ du paquebot. 

NOTA. — Le présent tableau, dressé spécialement pour le transport de la poste, ne peut être appliqué au voyage des agents de 
l'Administration allant de France à Tahiti, et vice-versa. Le tableau ci-après détermine les conditions de voyage des passagers. 

SERVICE DES PASSAGERS 

Départ de. Papeete pour San Francisco et vice-versa tous les 36 jours. 

PAPEETE 

DÉPART 

SAN FRANCIS CO 

, ARRIVÉS 

NEW-YORK 
— 

Départ par paquebot 
français le Jeudi 

b 10 Laures du matin 

PARIS 
— 

ARRIvga 
APPROXIMA- 

mis  

PARIS 

— 
DERNIER DÉPART 

NEW-YORK 
— 

ARRIVÉE 

SAN FRANCISCO 
— 

DÉPART 

PAPEETE 

— 
ARRIVÉE 

9 janv.1909  
14 février 
22 mars 
27 avril 
2 juin 

13 juillet 
18 août 
23 septemb. 
29 octobre 
4 décemb. 
9 janv.1910 

2 novemb. 1908 
8 décembre 

	

13 janvier 	1909 
18 février 
26 mars 
1" mai 
6 juin 

19 juillet 
22 août 
27 septembre 
2 novembre 
8 décembre 

• 	. 

, 
14 novemb. 1908 
20 décemb. 
25 janvier 	1909 
2 mars 
7 avril 

13 mai 
18 juin 
31 juillet 
3 septembre 
9 octobre 

14 novembre 
20 décembre 

19 novemb. 1908 
31° décemb. 
4 février 	1909 

11 mars 
16 avril 
20 mai 
24 juin 
5 août 
9 septembre 

14 octobre 
25 novembre 
30 décembre 

27 nov.1908 
8 janv.1909 

12 février 
19 mars 
23 avril 
28 mai 
2 juillet 

13 août 
17 septemb, 
22 octobre 
3 décemb. 
7 janv.1910 

Vendredi 
— 

11 décemb. 1908 
15 janvier 	1909 
.19 février 
26 mars 
30 avril 
11 juin 
16 juillet 
27 août 
1" octobre 
5 novembre 

10 décembre 

Samedi 
— 

19 décemb. 1908 
23 janvier 	1909 
27 février 

3 avril 
8 mai 

19 juin 
24 juillet 
4 septembre 
9 octobre 

13 novembre 
18 décembre 

28 décemb. 1908 
2 février 1909 

11; mars 
15 avril 
21 mai 
1" juillet 
6 août 

11 septembre 
17 octobre 
22 novembre 
28 décembre 

PAPEETE. — IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 
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